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Les conditions d’inscription : 
Les concours sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités suivantes : 
1°  Bâtiments, génie civil ; 
2°  Réseaux, voirie et infrastructures ; 
3°  Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration ; 
4°  Aménagement urbain et développement durable ; 
5°  Déplacements, transports ; 
6°  Espaces verts et naturels ; 
7°  Ingénierie, informatique et systèmes d’information ; 
8°  Services et intervention techniques ; 
9°  Métiers du spectacle ; 
10°  Artisanat et métiers d’art. 

 
Le troisième concours sur épreuves est ouvert aux candidats justifiant, au 1er 
janvier de l’année au titre de laquelle est ouvert le concours, de l’exercice, 
pendant une durée de quatre ans au moins, d’une ou plusieurs des activités 
professionnelles, d’un ou plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue 
d’une collectivité territoriale ou d’une ou de plusieurs activités accomplies en 
qualité de responsable d’une association. 
 
Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent 
avoir été exercées dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux 
fonctionnaires du premier grade du cadre d’emplois des techniciens. 
 
Précisions :  

-  Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un 
ou plusieurs mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un 
seul titre. 

-  Les périodes d’activités professionnelles, de mandat électif local ou de 
responsabilité associative ne peuvent être prises en compte si, pendant le 
même temps, le candidat a exercé des fonctions en qualité d’agent public (non 
titulaire ou fonctionnaire), de militaire ou de magistrat. 

 
Les épreuves : 
 
Le troisième concours comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve 
d’admission. 
 

● L’épreuve d’admissibilité : 

Elle comprend l’élaboration d’un rapport technique rédigé à l’aide des éléments 
contenus dans un dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat 
concourt (durée : 3 heures ; coefficient 1). 
 

● L’épreuve d’admission : 

Elle consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur 
les acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses connaissances, 
son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois ainsi que sa 
capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel (durée totale de 
l’entretien : 20 mn dont 5 au plus d’exposé ; coefficient 1). 


